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Le choix d’une attractivité qualitative et 
différentielle :

�Perspective de long terme

Les lignes stratégiques
� S’affranchir progressivement de la dépendance aux 

énergie fossiles

� Économiser les ressources et pérenniser le capital 
environnemental et paysager régional

� Sortir d’un modèle unique de développement en 
s’appuyant sur le potentiel des territoires 

⇒ 3 axes, 8 orientations et 33 objectifs

LA STRATÉGIE DU SRADDET
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2. L’ÉNERGIE ET LE CLIMAT DANS LE

SRADDET
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Quelques objectifs ciblés mais une ambition transve rsale

Axe 1- Accompagner les transitions
� Orientation 1 – Travailler à une structuration robuste 

du territoire avec des outils adaptés

� Orientation 2 – Préparer l’avenir en privilégiant la
sobriété et l’économie des ressources

� Orientation 3 – Redessiner les modèles existants 
avec et pour les citoyens

� Orientation 4 – Conforter le capital de santé 
environnementale

OBJECTIFS DÉDIÉS À

L’ÉNERGIE ET AU CLIMAT
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ORIENTATION 1
Travailler à une structuration robuste du 

territoire avec des outils adaptés

� Deux objectifs de généralisation d’outils actant les 
enjeux de transition : 

⇒ SCoT/PLUi et PCAET

� Un levier prioritaire : le foncier
⇒ Des objectifs forts, des outils à mobiliser
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ORIENTATION 2
Préparer l’avenir en privilégiant la sobriété et 

l’économie des ressources

� Sobriété et économie pour :

⇒ Eau, sol, matières, énergie

� Des objectifs significatifs :

⇒ Réduction de la consommation d’énergie 
dans le résidentiel 

⇒ Rénovation du parc
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ORIENTATION 3
Redessiner les modèles existants avec 

et pour les citoyens

Ambition transversale ⇒ la lutte contre le changement 
climatique

Une réponse ⇒ s’affranchir de la dépendance aux énergies 
fossiles avec des solutions de moindre impact :

� Favoriser le mix énergétique dans les mobilités

� Pousser les changements de comportement dans les mobilités

� Massifier le développement des EnR

Une volonté ⇒⇒⇒⇒ faire avec les citoyens
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ORIENTATION 4
Conforter le capital de santé environnementale

Ambition transversale => « haute valeur de vie ajoutée » 
pour un territoire résilient

⇒ Articuler politique d’urbanisme et la haute qualité  de 
la vie

⇒ Lier biodiversité et adaptation au changement 
climatique

⇒ Agir pour la biodiversité
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Le chapitre thématique CAE
(règles 16 à 22) :

⇒ Adaptation au changement 
climatique et gestion des 
ressources en eau

⇒ Objectifs énergétiques 
(réduction des consommations 
et production EnR)

⇒ Objectifs d’efficacité 
énergétique

⇒ Agriculture favorable à une 
alimentation de proximité

Accompagné de : 

• Principe de la règle

• Mesures 
d’accompagnement

• Conditionnalités

• Autoprescription

• Indicateur d’application
de la règle

LE VOLET PRESCRIPTIF POUR L’ÉNERGIE
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Des règles d’autres chapitres thématiques tout auss i 
structurantes participant à la transition énergétiq ue et 
écologique :

Règle n°3 : zéro artificialisation nette

Règle n°4 et 5 : structuration du territoire par une 
production d’EnR et d’alternatives à l’autosolisme

Règle n°6 : développement de secteurs démonstrateurs

LE VOLET PRESCRIPTIF POUR L’ÉNERGIE



Réseau PCAET  – 15 octobre 2019 bourgognefranchecomte.fr11

Chapitre CAE : 2 règles de trajectoire

Règle n°°°°18 : définition d’une trajectoire sur la réduction de la 
consommation en énergie finale en matière de bâtiment et de 
transports d’ici à 2030 et sur la production d’énergies 
renouvelables (énergie par énergie)

Règle n°°°°21 :
- définir des objectifs d’efficacité énergétique, de production 

d’énergies renouvelables  et de valorisation des potentiels 
d’énergies de récupération et stockage

- Travailler à des études de faisabilité ou de potentiels de 
valorisation des énergies de récupération et stockage

- Développer des nouveaux modèles de production d’énergies 
renouvelables (autoconsommation, boucles locales…)

LE VOLET PRESCRIPTIF POUR LES

PCAET
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Consultable sur le lien :

https://doc.bourgognefranchecomte.fr/SRADDET/

LE PROJET DE SRADDET


